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1. ORGANISATION.

Le conseil pour l'informatique est présidé par le chef d'état-major de l'armée de l'air.

Sont membres de droit :

- le major général ;

- l'inspecteur technique de l'armée de l'air ;

- le directeur du personnel militaire de l'armée de l'air ;

- le directeur central du matériel de l'armée de l'air ;

- le directeur central du commissariat de l'air ;

- le directeur de l'infrastructure de l'air ;

- les sous-chefs « plans », « opérations », « logistique » de l'état-major de l'armée de l'air.

Le conseil peut s'adjoindre, sur décision de son président, tout membre dont la présence apparaîtrait
nécessaire.

Le secrétariat est assuré par le bureau organisation méthodes informatique et statistiques (BOMIS) de
l'état-major de l'armée de l'air (EMAA).

2. ATTRIBUTIONS.

Le conseil pour l'informatique de l'armée de l'air détermine les options relatives aux systèmes relevant de
l'informatique générale (informatique de gestion et informatique scientifique) et de l'informatique spécifique
(informatique de commandement et informatique des systèmes d'armes).

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de brigade aérienne, sous-chef de l'état-major de l'armée de l'air,



FORGET.


